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            Cycle de formation 
 
 
       

    
 

 
 

 
Conduire une démarche 

« URBANISME DURABLE » (AEU)  
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PROGRAMME 
 

JOURNEES DATES Contenu des formations  Intervenants 

1 21 janvier 

La présentation de l’Approche Environnementale de 

l’Urbanisme (AEU) et mise en œuvre en région 

Bretagne.  
 

Une démarche transversale : fondamentaux et 

présentation de la démarche. 

Yvon BASSET , 

Délégué régional adjoint de 

l’Ademe 

 

Jean-Pierre TROCHE , 

Groupe RE-sources 

2 22 janvier 
L’Approche Développement Durable dans les 

Opérations d’Urbanisme : l’exemple de l’ADDOU de 

Rennes Métropole. Travail en ateliers.  

Hélène BERNARD , 

Agence d’Urbanisme de 

l’Agglomération Rennaise 

3 4 mars 
L’eau et le paysage,  du grand territoire à l’opérationnel : 

rencontre sur site à la Chapelle des Fougeretz, ZAC de 

la Besnerais.  

Bruno RICARD,  

Ingénieur hydrologue, Sinbio 

Frédéric GEFFROY ,  

paysagiste-urbaniste 

Groupe RE-sources,  

Agence R.DESORMEAUX 

4 30 avril 
·  La qualité des aménagements 

·  Les paysages et formes urbaines 

Corinne GANIER ,  

CAUE 56 

Nadine BLOT ,  

Groupe RE-sources 

5 10 juin 
La politique environnementale de la Ville de Rennes : 

retour d’expérience sur la Courrouze : un exemple 

d’éco-quartier. 

Eric BEAUGE , 

Chargé d’opération,  

SEM Territoire 

6 8 juillet 

·  Les choix énergétiques 

·  Pour une meilleure consommation de l’énergie : 

retour d’expérience sur la communauté de 

communes du Val d’Ille 

Daniel GUILLOTIN , 

Conseil Local à l’Energie (CLE) 

Michel JANSSENS ,  

Communauté de communes du 

Val d’Ille 

7 
30 

septembre  

Une démarche ISO 14001 pour un aménageur : 

l’habilitation de l’organisme, quel parallèle avec la 

démarche AEU ?  

Travail en ateliers. 

Yves CHARTIER , 

Nexity 

8 
5 

novembre 
La gestion des déchets : présentation des dispositifs 

réglementaires.  

Valérie NOUVEL , 

Ingénieur conseil environnement 
 
Coordination pédagogique : Laurence CROSLARD et Eric CHABOT

DATES : Janvier – Novembre 2010   

HORAIRES : de 9h à 17h30 soit  56 heures de formation 

LIEU : Maison des associations, RENNES  

Nb de places disponibles : 24 

TARIF : 1730,77 € HT soit 2070,00 € TTC 

Tarif par personne, inclus : 

·  Les supports de cours  et la coordination pédagogique 

·  L’accès à  Crepa Link : interface d’échanges et environnement de 

travail réservés aux stagiaires de la formation (support de cours, 

forums, galeries photos, ressources documentaires) 

·  La restauration 

Règlement en 3 fois, voir modalités ci-après.   
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CONDITIONS ET MODALITES D’INSCRIPTION 
 

oo  Le stage fera l’objet d’une convention de formation qui sera envoyée avant le début du stage.  
 

oo  Il peut être pris en charge sous certaines conditions par votre organisme de formation auquel vous devez vous 
adresser (FIF-PL,  OPCA-PL ou autre) 
 

oo  L’inscription est définitive si elle est accompagnée du règlement TTC en 3 chèques  qui seront encaissés selon 
l’échéancier ci-dessous : 
 

FEVRIER 
 
1er chèque. Envoi d’un récépissé de versement 
 

JUIN 
 
2ème chèque. Envoi d’un récépissé de versement 
 

NOVEMBRE (après la dernière journée 
de formation) 

 
3ème chèque. Envoi de votre facture acquittée 
 

 
 

oo  Annulation du stage par le CREPA Bretagne: les stagiaires seront prévenus par email 5 jours avant la date prévue 
du stage. Le CREPA s’engage à réorganiser le stage à une date ultérieure. 

oo  Annulation du stagiaire : 
- Plus de 10 jours avant la date prévue du cycle de formation : le CREPA restitue intégralement le règlement 

s’il a été effectué au préalable. 
- Moins de 10 jours avant la date prévue du cycle de formation : une retenue de 30% sera effectuée sur le 

montant total HT du stage. 
 

oo     Il est  possible de remplacer le stagiaire qui ne peut pas venir par une autre personne en prévenant le CREPA 
Bretagne au moins 2 jours   avant le début de la formation. 
 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux données vous 
concernant. Vous pouvez nous demander, par simple lettre, que vos coordonnées ne soient plus communiquées à des tiers. 
 

�
........................................................................................................................

 
          BULLETIN D’INSCRIPTION A LA FORMATION URB ANISME DURABLE 

                       A renvoyer pour le 6 novembr e au plus tard 
 
NOM……………………………………..Prénom…………………………………… 
 
Agence ………………………………………………………………………………… 
 
Adresse…………………………………………………………………………………. 

 
CP………………………….VILLE…………………………………………………… 
 
 Tel………………………………………Fax…………………………………………. 

 
Email……..……………………………..@…………………………………………… 
 

 
S’inscrit à la formation « urbanisme durable » et joint 3 chèques  de 690.00 € TTC  
à l’ordre du CREPA Bretagne. 
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Pour les demandes de prise en charge, consultez les sites : 
www.fifpl.fr 
www.opcapl.com 
 
 
 

 


